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[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǾƛǎŜ Ł assurer dans le cadre du PLU, « une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, 

urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ǎƻƭΣ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, des sites, des paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances 

sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 

technologiques, des pollutions et nuisances de toute nature ». Article L.121-1. 

 

[Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳes essentielles de la commune, les enjeux environnementaux qui en 

découlent et qui doƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Φ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ t!55Φ  
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 S C P D ES C O EU R -  AR C H I T E C T U R E  E T  AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E TO M E V 

TOME V ɀ Annexes du Diag / EIE 

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D                PLU  

Le gouvernement a publié le 26 juin 2009 le second plan national de prévenǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ 

ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ǉƭŀƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊΦ tƻǊǘŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ŎƭŞǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜǎponsables de 

pathologies à fort impact sur la santé et la réduction des inégalités environnementales, il propose 58 mesures concrètes qui fixent des 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ !ǳǾŜǊƎƴŜΣ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎŀƴǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ όtw{9 нύΦ 

Ce plan a été approuvé le 21 avril 2011 par arrêté de monsieur le préfet de région. 

Le PRSE permet de rassembler les éléments de diagnostic disponibles pour identifier les enjeux et les axes de progrès souhaitables et 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ζ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜnvironnement ». Son but est de réduire 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǾŜǊƎƴŀǘŜ ŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Â !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 

Á Objectif général :  

Â Protéger les habitants des effets de la pollution atmosphérique et du bruit 

Â Limiter les expositions induites par le trafic routier 

Â [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ et agricole 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ǉǳōƭƛǉue en : 

Â 9Ǿƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ 

Â 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭŜƴǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎΣ 

Â 9Ǿƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎances 

olfactives, 

Â wŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩatmosphère par la promotion des modes de transports alternatifs (marche, vélo, 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΧύΣ 

Â Diminuant les risques sanitaires liés au bruit (marges de recul des constructions). 

 

Â !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Objectif général :  

Á Garantir la satisfaction des besoins Ŝƴ Ŝŀǳ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

et de sécurité sanitaire. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ Υ 

Â Protégeant les ressources en eau destinées à la consommation humaine, 

Â Améliorant la qualité des eaux distribuées vis-à-vis des risques reconnus, 

Â Anticipant les facteurs de dégradation des eaux destinées à la consommation humaine, 

Â Appréhendant la qualité sanitaire des eŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ 

Â Soulageant les milieux récepteurs en réduisant les rejets en nitrates, phosphore et phytosanitaires. 

 

Captages à usage uni-familial ƻǳ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Υ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞe sur les 

ǇƭŀƴǎΦ [ŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ όŎŜǊŎƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ de 35m). 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛ-familial, est soumise à 

déclaration auprès de la mairie. 

/ŀǇǘŀƎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ : leur situation peut être précisée sur les plans et une étude au cas par cas 

ŜȄŀƳƛƴŜǊŀ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ être exploitées à nouveau. 

Les servitudes ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ 

ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Â Agir sur la qualité des sols 

Objectif général :  

Á LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Il est important de recenser les sites et sols pollués sur la commune. Cependant, le PLU doit identifier les anciens sites ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ 

Ŝǘ ȅ ǇǊƻǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀtion sensible. 
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TOME V ɀ Annexes du Diag / EIE 

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D                PLU  

Â Agir sur la qualité des espaces clos 

Objectif général :  

Á aŜǘǘǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

Á [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞǎΣ Ł ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ Ŝǘ 

de moisissures dans les habitations. 

 

[Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛƴŘƛƎƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŞƘŀōilitation de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ŘŞƎǊŀŘŞΦ 

 

 

Â Protéger les enfants et les femmes en âge de procréer 

Objectif général :  

Á Prendre ne compte la sensibilité spécifique aux premiers âges de la vie 

Le PLU devra intégrer la connaissance des risques liés à la pollution atmosphérique et à la pollution des sols. 

 

 

Â Protéger les personnes fragiles ou fragilisées 

Objectif général :  

Á Prendre ne compte la réceptivité particulière de certaines catégories de population. 

 

Il conviendra de limiter les expositions : 

Â Aux pollens allergisants, 

Â Aux radiofréquences, aux basses fréquences et aux lignes hautes tension (THT) 
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Les Zones Naturelles d'Inventaire Ecologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) consistent en un inventaire scientifique national. Il 

constitue un outil de connaissance du patrimoine national, et non pas une mesure de protection juridique. 

Cet inventaire différencie deux types de zone :  

Â Les ZNIEFF de type 1 sont des sites, de superficie en général limitée, identifiés et délimités parce qu'ils contiennent des espèces ou 

au moins un type d'habitat de grande valeur écologique, locale, régionale, nationale ou européenne.  

Â Les ZNIEFF de type 2, concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés avec des potentialités biologiques 

importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 1 ponctuelles et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais 

possédant un rôle fonctionnel et une cohérence écologique et paysagère. 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜǎ ½bL9CC ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƻǳ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Υ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ƻǳtil scientifique 

de connaissance de la valeur écologique des milieux naturels. Pour autant, la protection des milieux naturels demeure un objectif central du 

ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŀǇǇŜƭŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ммл Ŝǘ [мнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ tŀǊ ŎŜǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ǎƛ ƭŜǎ ½bL9CC 

ne ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜΣ ƭŜǳǊ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ Ǉar la 

jurisprudence administrative. 

 

5Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όth{κt[¦ Ŝǘ {/h¢ύ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀƴƴǳƭŞǎ ǇŀǊ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

½bL9CCΣ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Χ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾant aller 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳligner que, de façon plus générale, le Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [пмр-оΣ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΧ hǊΣ 

les espèces et milieux rares ou protégés sont fréquemment compris dans les périmètres des ZNIEFF. 

 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ǎƛ ǳƴŜ ½bL9CC ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΧŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ře 

constructions. 
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(source : http://inpn.mnhn.fr) 

 

 

Â ZNIEFF de type 1 : NARSE D'ESPINASSE 

Á Superficie : 42,91 hectares 

La Narse d'Espinasse est un marais méso-eutrophe tourbeux niché dans un cratère de maar (explosion phréato-magmatique) au pied du 

Puy de l'Enfer au sud de la Chaîne des Puys. 

L'ancien lac de cratère, comblé à la fois par des matériaux détritiques et par les apports organiques liés à la végétation, est devenu 

aujourd'hui un marais, dont l'assèchement s'est accéléré du fait des actions anthropiques (drainage, route). 

Les secteurs les plus humides et intéressants se situent au nord-est, et correspondent à des parvocariçaies. Elles sont entourées par des 

accrus de Saules et Bouleaux, que l'on retrouve dispersés sur l'ensemble du site, bordés par des ourlets mésohygophiles 

(mégaphorbiaies, milieu déterminant). 

Des roselières peu humides sont présentes au sud-ouest, tandis qu'une grande partie de la surface totale est occupée par des prairies 

humides (à Canche cespiteuse ou Calamagrostis blanchâtre). On note encore quelques magnocariçaies. 

La flore comporte actuellement 5 espèces protégées : les Laîches cespiteuse et à peu de fleurs, la Linaigrette gracile, la Ligulaire de 

Sibérie, pour laquelle la Narse représente l'une des plus belles stations d'Europe occidentale, et le Saule bicolore. 
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La Swertie pérenne, espèce des bas marais alcalins, très rare en Auvergne, existait dans la Narse au siècle dernier. De même le Saule des 

Lapons signalé au début du siècle a vraisemblablement disparu. 

Les papillons comptent 1 espèce de la liste rouge régionale liée aux prairies humides de montagne, le Cuivré de la Bistorte, ainsi qu'une 

espèce en limite d'aire, L'Hespérie de l'Aigrimoine 

Les mammifères comportent une espèce en liste rouge régionale, la Musaraigne aquatique. 

Parmi les oiseaux, le Bruant des roseaux figure parmi les espèces à surveiller. 

 

Malgré les atteintes déjà anciennes (drainage) ou plus récentes (apports organiques), la Narse de l'Espinasse constitue encore un 

élément très important parmi les milieux tourbeux d'Auvergne. 

 

 

 

 

Â ZNIEFF de type 1 : HAUTE VALLEE DE LA MONNE 

Á Superficie : 310,74 hectares 
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Â ZNIEFF de type 1 : PUY DE BALADOU  

Á Superficie : 250,41 hectares 

L'ensemble Puy de Baladou - Puy de la Védrine constitue le prolongement nord-est de l'ensemble volcanique allant du Puy de l'Angle au 

Puy de l'Aiguiller, au nord-est des Monts Dore. 

 

 
Puy de Baladou, col de la croix Morand, puy de la TacheΣ Ǉǳȅ ŘŜ aƻƴƴŜΣ Ǉǳȅ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭŜΧ όǎƻǳǊŎŜ : http://andre63.canalblog.com) 

 

Ces sommets surplombent la partie amont de la vallée de la Monne, et les versants sud escarpés abritent des rochers, des 

communautés de hautes herbes thermophiles (calamagrostidaies) et des formations montagnardes à Genêt purgatif, milieux tous trois 

déterminants. Les parties planes portent des landes sèches à Callune ou Airelle des marais, et des nardaies du Violion. En contrebas du 

versant sud, une plantation résineuse laisse parfois la place à des lambeaux de hêtraie acidiphile ou à des formations de transition. 

La flore dénote déjà l'altitude élevée du Puy, avec la présence de la Pulsatille blanche, du Sorbier nain, de l'Ail de la Victoire (espèces en 

liste rouge régionale), et du Lis martagon (espèce protégée). 

Des friches humides à Bouleau abritent un papillon de la liste rouge régionale, le Cuivré de la Bistorte. 

http://andre63.canalblog.com/
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L'avifaune reflète également la présence de milieux ouverts ou semi-ouverts d'altitude : Merle à Plastron et Busard cendré (liste rouge 

régionale), Pipit spioncelle (espèce à surveiller). 

Par son caractère alticole et thermophile original, l'ensemble Baladou-Védrine, moins prestigieux que les crêtes les plus élevées du 

Sancy, apporte cependant un élément important au riche patrimoine biologique des Monts Dore. 

 

    

 

 

Â ZNIEFF de type 1 : PUY DE L'AIGUILLER - COL DE LA CROIX SAINT-ROBERT 

Á Superficie : 1815,48 hectares 

Au nord-est de la partie culminale du massif du Sancy, plusieurs édifices volcaniques forment une croupe élevée qui culmine à plus de 

1600 m dans la partie sud, entre le Col de la Croix-saint-Robert et le Col de la Croix Morand, et qui s'abaisse en pentes douces vers le 

nord (Puy de l'Aiguiller, 1525 m). 

 

 
(Source : http://philippe.dufour9.free.fr/) 

 

L'altitude élevée des Puys de la partie sud leur confère un grand intérêt avec la présence de groupements subalpins (tous déterminants 

en Auvergne): landes subalpines à myrtilles (dont Airelle des marais), fourrés des sols frais de l'étage subalpin (à Saule des lapons), 

groupement à Fétuque paniculée, combes à neige relevant du Nardion dans les concavités d'ubac. Les versants du Puy de l'Angle 

abritent des éboulis (habitat déterminant). On note également des zones tourbeuses très intéressantes comportant un peu de haut-

marais (habitat  déterminant) et des parvocariçaies, et abritant de nombreuses espèces rares dont la Swertie pérenne (unique station 

du Puy-de-Dôme). Quelques prairies humides et magnocariçaies les accompagnent. 
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En-dessous des zones subalpines, les prairies pâturées relèvent essentiellement du Nardion, alors que plus bas, en l'occurrence dans la 

majeure partie du secteur nord, elles passent au Violion. 

Les landes de l'étage montagnard comprennent, outre des landes à Genêt prugatif (habitat déterminant), des landes sèches et des 

fourrés mésophiles. 

Enfin, quelques secteurs sont boisés par la hêtraie ou plantés en Epicéa. 

La flore comporte pas moins de 10 espèces protégées et 6 non protégées mais en liste rouge régionale.  

Parmi les subalpines, on note la Pulsatille soufrée, le très rare Botryche à feuilles de matricaire (seule station du Puy-de-Dôme), le Faux-

Sésame, le Saule des Lappons (espèce boréale), toutes non protégées, le Buplèvre à feuilles de Renoncule, le Gnaphale couché et l'Ail 

des montagnes (liste rouge régionale). 

Les tourbières abritent quant à elles 6 espèces protégées, la Swertioe pérenne (relevant normalement des bas-marais alcalins du 

Caricion davallianae), déjà citée, 3 espèces de Laîches rares (pauciflore, des bourbiers et à long rhizomes), la Canneberge, et la Droséra à 

feuilles rondes. 

On note également l'Epervière de Mougeot et la Lycopode en massue (liste rouge régionale seulement). 

Au nord de la zone se situe la seule station actuellement certaine de la Violette à deux fleurs, espèce hygrosciaphile des rochers 

subalpins (liste rouge régionale). 

L'avifaune comprend 2 espèces de la liste rouge régionale, le Merle de roche, inféodé aux éboulis et le Merle à plastron, espèce des 

milieux semi-ouverts subalpins, et une espèce à surveiller, le Pipit spioncelle (milieux ouverts subalpins). 

 

     

 

Â ZNIEFF de type 1 : RUISSEAU DE LA CROIX-MORAND 

Á Superficie : 45,08 hectares 

Á /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : patrimoniaux (floristiques, phanérogames). 
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Â ZNIEFF de type 1 : LAC DE GUERY 

Á Superficie : 203,57 hectares 

D'origine volcanique, le lac de Guéry se situe en contrebas du col entre la vallée de la Fontsalade et la vallée de la Dordogne, au nord-

ouest des Monts Dore. 

 

 

 

Le lac en lui-même abrite d'intéressantes formations amphibies (Littorelletea, formations à Potamots rares, milieu déterminant), et 

comporte de petites tourbières en périphérie et des mégaphorbiaies (milieux déterminants). A l'ouest, une hêtraie à Scille lis-jacinthe 

(milieu déterminant) occupe le versant surmontée par un plateau abritant quelques tourbières, au milieu des estives (Violion) en partie 

remplacées par une plantation résineuse. 

 

La flore est très riche. Le lac abrite la Litorell  à une fleur (liste rouge régionale), le Fluteau nageant, et le Potamot allongé (protégées). Il 

comptait anciennement deux espèces d'Isoètes, rares fougères amphibies (Isoètes à spores spinuleuses et des lacs) qui semblent avoir 

disparu aujourd'hui. Les tourbières abritent 3 espèces de Laîches protégées (Laîches des bourbiers, à long rhizomes, pauciflore), et le 

Saule des Lapons (espèce boréale), également protégée. 

 

Parmi les papillons, le rare Cuivré de la Bistorte (liste rouge régionale) fréquentent les tourbières et les mégaphorbaies adjacentes. 

La Vipère péliade (liste rouge régionale) est également présente.  

L'intérêt ornithologique est lié aux milieux ouverts ou semi-ouverts de la partie ouest, avec le Merle à plastron (liste  rouge régionale) et 

le Pipit spioncelle (espèce à surveiller). 

 

Le lac de Guéry, soumis à une fréquentation intense (route et parking très proches), constitue encore une zone de grand intérêt 

patrimonial. 
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Â ZNIEFF de type 2 : CHAINE DES PUYS (Superficie : 17683 hectares). 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : Patrimoniaux (faunistique, insectes, poissons, reptiles, oiseaux, mammifères, floristique, ptérophytes, 

phanérogames). 

 

Â ZNIEFF de type 2 : MONTS DORE (Superficie : 26469 hectares). 

Espéces déterminantes présentes Υ .ƛǎŎǳǘŜƭƭŀ ŀǊǾŜǊƴŜƴǎƛǎ όн ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύΣ IƛŜǊŀŎƛǳƳ ŀǳǊŀƴǘƛŀŎǳƳ όǎǘŀǘǳǘ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊύΣ 

Pulsatilla alpina (3 petites populations), Salix lapponum (plusieurs populations importantes), Salix bicolor (4 petites populations). 

 

Â ZNIEFF de type 2 : PLATEAU OUEST DE LA CHAINE DES PUYS (Superficie : 13334 hectares). 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : Patrimoniaux (faunistique, insectes, amphibiens, oiseaux, mammifères). 
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5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Υ нт ƧǳƛƭƭŜǘ мфто  

Communes concernées : Mont-Dore, Orcival, Perpezat, Saulzet-le-Froid  

Superficie : 145,44 ha 

 

 

 

Très apprécié par les pêcheurs, le Lac du Guéry est un site classé. Encadré par le massif de la Banne d'Ordanche, le massif de l'Aiguillier et 

les roches Tuilière et Sanadoire, il est également le plus haut lac d'Auvergne à 1250m d'altitude (superficie : 26 ha ; profondeur : 17m). C'est 

un lac de barrage volcanique créé par une coulée de lave basaltique. Les glaciers ont également eu un rôle déterminant en surcreusant les 

roches : il s'agit de l'érosion glaciaire. 

Le lac de Guéry se situe à 8km du Mont-Dore sur la route de Clermont-Ferrand (D983). 

Peuplement : truites fario et arc en ciel, saumons de fontaine, ombles chevaliers, perches, brochets, carpes, gardons, tanches, gougeons. 

Propriété d'EDF, autrefois appelée 'Société de l'énergie industrielle', cette dernière entreprit à la fin du XIXème siècle un réhaussement du 

niveau du lac grâce à une digue de 8m, afin d'apporter l'eau du Guéry jusqu'à la centrale électrique du Mont-Dore, produisant l'électricité 

pour le Funiculaire du Capucin. 

 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ζ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ η ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ƭŞƎŜƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳsceptibles de 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎe, sauf autorisation ministérielle exceptionnelle. 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƻōǘŜƴƛǊ ǳne autorisation 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞfet de département, soit par le ministre en charge des sites classés. 
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Â Chaîne des Puys (FR8301052). 

Á Caractéristiques du site 

[ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ /ƘŀƞƴŜ ŘŜǎ tǳȅǎ ǾƛǎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŀƴŘŜǎ ŘΩŀƭǘitudes réparties sur les flancs et 

ǎƻƳƳŜǘǎ ŘŜǎ ǾƻƭŎŀƴǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŀƴŎŜǎǘǊŀƭŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǾƛƴŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀtion 

particulière et clairsemée, emblématique, qui se développe sur les éboulis et scories volcaniques. Ainsi la Chaîne des Puys offre ses 90 

édifices volcaniques en alignement du nord au sud qui constituent un paysage unique au monde avec des influences géo-climatiques 

(altitudes de 600 à 1450m et toutes les orientations) et des activités humaines (pastoralisme en particulier et sylviculture) qui 

ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ мн Ƙŀōƛǘŀǘǎ όƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ όǎǳǊ ор habitats 

inventoriés) qui coexistent en mosaïques sur 2041 ha éclatés en 9 entités sur 8 communes. 

Si le site est majoritairement forestier (71,29% de la surface), la diversité des situations écologiques, associée à une situation foncière 

bloquante pour la gestion (60% du site est en propriété privée non délimitée ς ou indivis) créent les conditions favorables pour accueillir 

une grande richesse en chauves-ǎƻǳǊƛǎ όу ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀƴƴŜȄŜ н Ŝǘ мн Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ п Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎŀǾŜǊƴƛŎƻƭŜǎΣ 
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rapaces nocturnes notamment). Cette diversité est confortée par la présence des grƻǘǘŜǎ ŘŜ ±ƻƭǾƛŎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ όŀōǊƛǎύ 

ŀǳǾŜǊƎƴŀǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ όǘƻǳǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜƳŜƴǘύΦ La Chaîne 

ŘŜǎ tǳȅǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƻƴŎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳlations de certaines espèces. 

5ŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ Υ ƭŀ ǘƻǳǊōƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ bŀǊǎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ Ȋƻne au Pré 

de Côme. En effet, si la première est classée en Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope depuis 1988 pour la tourbière qui la 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜΣ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜΣ Ł ǇŜƛƴŜ ǾƛǎƛōƭŜΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƴƛ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƴƛ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ [ŀ Narse au 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǾŜǊƎƴŀǘŜǎ ŘŜ [ƛƎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ {ƛōŞǊƛŜ όǇƭŀƴǘŜ ǊŜƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜ ǊŀǊŜ Ŝƴ 

Europe, annexe 2) et une belle population de Cuivré de la Bistorte (1 papillon également rare en Europe, annexe 2), elle fait ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƎǊƛ-environnementales sur son bassin versant. 

Á Qualité et importance  

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƞƴŜ ŘŜǎ Ǉǳȅǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

nord-sud de ses 90 édifices volcaniques qui offrent des 

conditions géo-climatiques variées et permet le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ riche 

et varié. 

!ǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴŎŜǎǘǊŀƭŜ Řǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ όŜǎǘƛǾŜǎ 

ovines principalement) et plus récemment à la sylviculture, 

ses conditions naturelles variées ont permis le 

développement en mosaïque de milieux herbacés secs et 

ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ όŘΩƛƴŦƭǳŜƴce montagnarde à sub-ŀƭǇƛƴŜύ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ /ŜǘǘŜ 

ƳƻǎŀƠǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 

Chauves-{ƻǳǊƛǎΣ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ł ŜƴƧŜǳȄ 

patrimoniaux. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƎƞǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀux 

ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƘŀǳǾŜǎ-Souris se 

trouve dans le site Natura 2000 ; ainsi, la Chaîne des Puys 

ǊŜǾşǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ de la 

Directive Habitat. 

 

De plus, la bŀǊǎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜ ƻŦŦǊŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜƭƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ [ƛƎǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ {ƛōŞǊƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Cuivré de la Bistorte, ce qui lui vaut un classement en Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope. 

Ainsi, ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƞƴŜ ŘŜǎ tǳȅǎ ƭǳƛ Ǿŀǳǘ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎŎǊiption 

ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ 

 

 
 

Á Vulnérabilité du site 

La Chaîne des Puys est caractérisée par un manque de lisibilité pour ses habitants et ses acteurs socio-économiques, du fait de la 

superposition des zonages et démarches : site classé avec une protection réglementaire notamment sur la gestion forestière, OGS Puy 

ŘŜ 5ƾƳŜΣ !tt. bŀǊǎŜ ŘΩ9ǎǇƛƴŀǎǎŜΣ ½bL9CC ǘȅǇŜ м Ŝǘ нΣ п /ƘŀǊǘŜǎ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘΣ ƭΩLƳǇƭǳǾƛǳƳ ŘŜǎ 

9ŀǳȄ ŘŜ ±ƻƭǾƛŎ ό/9tL±ύ Ŝǘ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ŜȅǊŜ ό/ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜύΣ tbw ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ projet de 

classement aux biens du Patrimoine ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎƛ ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜΣ ǎȅƳōƻƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΣ Ŝǎǘ ǎƛ ŀǇǇǊŞŎƛŞ 

ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ όƭƻŎŀǳȄ ƻǳ ƭƻƛƴǘŀƛƴǎύΣ ƭŜǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ǊƛŎƘŜǎǎe paysagère, 

géologique et biologiǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘ όǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳύΣ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ [Ŝ мŜǊ 

enjeu et objectif de Natura 2000 est donc de venir en complémentarité des chantiers et projets déjà engagés sur la Chaîne des Puys et 

de contribuer à la cohérence des politiques publiques par une animation de terrain et entre les collectivités accrue, mais aussi de créer 

et/ou mutualiser des outils de communication et de sensibilisation. 

 

Le 2ème enjeu est la préservation voire le renforcement de la mosaïque des milieux qui fait la richesse patrimoniale de la Chaîne des 

Puys.  
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/Ŝ ǎƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-ouverts qui permettent à la fois la mise en valeur paysagère de la Chaîne des 

Puys et en représentent le patrimoine naturel emblématique. Or, ces milieux ouverts et semi-ouverts sont hérités des traditions de 

parcours pastoraux extensifs, ovins en Chaîne des Puys, et sont donc dépendants de leur évolution. Le pastoralisme, qui joue un rôle 

multi-fonctionnel (éconoƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊΧύ ōƛŜƴ ŀǳ-delà du simple pâturage des animaux, est donc à 

ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ όa!9t et 

contrats Natura 200лύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

ŘŜǎ ōƻƛǎ ǎŞƴŜǎŎŜƴǘǎΣ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝǘ ƳƛȄǘŜǎΣ ŜǘŎΦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ŘΩŀƳélioration 

de la connaissance). Ceci passe par une étape préalable longue et difficile qui est de favoriser les regroupements fonciers de 

propriétaires pour tenter une gestion cohérente sur des surfaces suffisantes (animation et coordination). 

Préserver la diversité spécifique, en particulier les chauves-ǎƻǳǊƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƎƞǘŜǎ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ƎǊƻǘǘŜǎ ŘŜ ±ƻƭǾƛŎΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΦ 

 

Enfin, la Chaîne des Puys est la zone de récréation principale pour ses habitants et ayant-ŘǊƻƛǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŎƭŜǊƳƻƴǘƻƛǎŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳǾŜǊƎƴŀǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎΦ 9ƭƭŜ attire également 

un tourisme pédagogique (groupes scolaires Ŝǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎύ ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǾƻƭŎŀƴƛǎƳŜ όŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭύ Ŝǘ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎǇƻǊǘƛŦ όŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉlus sollicités 

en France !). Or, cette fréǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǉǳŜ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ όǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛŜƴ 

ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭΣ ŜǘŎΦύ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦǊŀƎƛƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛté pastorale, 

repoǎŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǾƛƴŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞΣ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴditions 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊŞǎence accrue sur 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ όƎŀǊŘŜǎ ƴŀǘǳǊŜύΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴchissements, 

ŜǘŎΦ όǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǎŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ bŀǘǳǊŀ нлллύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳélioration et la mutualisation de la 

communication. 

 

 

Â Les Monts-Dore (FR8301042). 

Á Caractéristiques du site  

S'étendant autour du Puy de Sancy (1866m) le site s'étale à une altitude moyenne de 1050m. Creusé des 3 vallées glacières de la 

Dordogne, de Chaudefour et de la Fontaine salée. 

Le site englobe aussi l'ensemble remarquable du lac Guéry et des roches phonolithiques de Tuilière et Sanadoire. 
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Á Qualité et importance 

Le complexe volcanique du Sancy présente, outre son étagement 

altitudinal de nombreuses vallées glaciaires qui permettent 

l'expression d'un très grand nombre de milieux dont certains dans 

un état de conservation excellent (vallée de Chaudefour). 

La richesse écologique du site s'exprime par la présence de 16 

habitats dont 2 prioritaires et de 5 espèces d'intérêt 

communautaire. 

Le cortège floristique est de très haute valeur écologique et d'une 

richesse exceptionnelle. 

 

Á Vulnérabilité du site 

Le risque principal est la pression touristique. En particulier du fait 

des stations de sport d'hiver au nombre de 4. La conservation de la richesse floristique du site passe par sa maîtrise raisonnée. Les 

domaines skiables sans grand intérêt écologique seraient exclus de façon à ne pas gêner inutilement leur gestion. 
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Á Description : voir description de la  ZNIEFF de type 1 : NARSE D'ESPINASSE 

Á Arrêté du 15 juillet 1988 

 

 

 

 

 

Â Disposition 2.2.1.1. : « Favoriser et mettre en cohérence les politiǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 

la ressource » [cf. Charte p. 87]  

Développer des outils de planification et de gestion de la ressource en eau à une échelle adapǘŞŜ όƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǘȅǇŜ 

SAGE, Contrat de rivière, etc.) permettant :  
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Â Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀƳƻƴǘ-aval en veillant à un partage équilibré 

entre les différents usages locaux.  

Â ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ aquatiques et humides des têtes de bassins versants en prenant 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de 

mesures appropriées de protection et de gestion.  

Â de subordonner lΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ƴŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ƴƛ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ 

ōƻƴ Şǘŀǘ ƻǳ Řǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ  

 

Â Disposition 2.2.1.2. : « Mettre en place une gestion durable des lacs naturels remarquables du territoire » [cf. Charte p. 

88]  

Envisager la mise en place de plans de gestion des lacs naturels remarquables (pour protéger ou restaurer leur qualité patrimoniale et 

pérenniser les activités récréatives existantes). Ils permettent de :  

Â développer la connaissance et le suivi scientifique.  

Â concevoir et mettre en ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Â mettre en avant leurs intérêts scientifique, patrimonial et économique.  

 

Â Disposition 2.2.1.3. : MaîtǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ [cf. 

Charte p. 89]  

tǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ pérennité 

de la resǎƻǳǊŎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ {5!D9 ŀǳȄ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ нлмр Ŝǘ нлнмύΦ /Ŝǎ 

actions amènent à : 

Â améliorer les conditions de prélèvement de la ressource en eau à des fins domestiques ou économiques.  

Â poursuiǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ όƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ό{t!b/ύ 

sur les secteurs dépourvus, etc.).  

Â ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎΦ  

 

Â Disposition 2.3.2.1. : « Prendre en compte ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ η [cf. 

Charte p. 109]  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ Υ 

Â assurer la fonctionnalité de la Trame verte et bleue en maintenant ou restaurant les continuités écologiques, des milieux ouverts 

principalement agricoles, boisés, aquatiques comme les lacs et les zones humides (ainsi que leurs bassins versants).  

Â ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ όƴŜ Ǉŀǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ƴƛ ƭΩŀǘǘŜƛnte du bon état ou du très bon état 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ  

Â ne pas porter atteinte à la qualité des ressources en eaux souterraines. 

 

 

Â SDAGE Loire Bretagne 2016-2021  

Á [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Υ см ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩƛŎƛ нлнм  

Alors que le SDAGE 2010-2015 prévoyait un résultat de 61 % des eaux en bon état, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 30 % des eaux sont en bon état et 20 % 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŜƴ ŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ  

/ΩŜǎǘ pourquoi le Sdage 2016-2021 conserve ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 61% des eaux de surface en bon état écologique en 2021. À terme, 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

Á tƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ Ŧƛƴ нллф ƴΩŜǎǘ-il pas atteint ?  

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳrs 

paraƳŝǘǊŜǎΦ Lƭ ǎǳŦŦƛǘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƛǘ ƳŜǎǳǊŞ Ŝƴ Şǘŀǘ ζ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ōƻƴ η ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƛǘ classé 

en « moins que bon ».  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ нлмл-2015 a pris du retard, notamment les 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘion des 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ŦǊŜƛƴǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŞǘŞ ǎƻǳǎ-évalués. 

 

Les deux principaux axes de progrès pour parvenir au bon état des eaux dans le bassin Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΦ  

 

Á La restauration des milieux aquatiques  
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Â Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǇƻƛǎǎƻƴǎΣ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΦΦ.),  

Â en remettant en état des zones humides servant de frayères,  

Â en aménageant ou supprimant des obstacles à la migration des poissons,  

Â en restaurant la continuité écologique.  

 

Á La lutte contre les pollutions diffuses :  

Â en encourageant le retour à une fertilisation équilibrée,  

Â Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǉǳŜƭǎ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎύ ƧǳǎǉǳΩŁ leur suppression en 2020,  

Â Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ.  

 

Á [Ŝ {5!D9 ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Υ 

Â Le partage de la ressource en eau : le SDAG9 ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ  ŎƻǳǊǎ  ŘΩŜŀǳ  ǎǳǊ  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

du  bassin.  En  complément  il  identifie  les  secteurs  où  les prélèvements dépassent la ressource en eau disponible et il prévoit les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞquilibre et réduire les sécheresses récurrentes.  

Â Le littoral : un chapitre spécifique du SDAGE traite de ce sujet. Le point principal concerne la lutte contre le développement des 

algues responsable des marées vertes et la lutte contre les pollutions bactériologiques qui peuvent affecter des usages sensibles 

(baignade, conchyliculture, pêche à pied...).  

Â Les zones humides doivent être inventoriées afin de les protéger et les restaurer car elles nous rendent de nombreux services 

gratuits : épuration, régulaǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎΦΦΦ  

Â [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {ŀƎŜ όǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ Υ ƭŜ {5!D9 ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ tƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘƘŝƳŜǎΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜ {5!D9 ŎƻƴŦƛŜ ŀǳȄ {ŀƎŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ  

Â [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 нлмс-2021.  

 

 

Â SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 

Á Objectif 2021 : 70 % des rivières du bassin en bon état 

Des progrès encourageants : 

Â ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀŎǎΣ ƴŀǇǇŜǎ souterraines, estuaires et du littoral - les masses ŘΩŜŀǳ - en bon état reste stable depuis 8 

ans et ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŞŜΣ 

Â ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ diminue, 

Â la lutte contre les pollutions ponctuelles, engagée depuis plus de 40 ans, continue de démontrer son efficacité. 

 

Des objectifs réalistes : 

Â au regard du contexte économique défavorable et de la réforme des collectivités territoriales en cours, 

Â en raison de la difficulté de réduire à la source les pollutions diffuses (produits fertilisants, ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

Â en fonction des délais de réponse importants pour certains milieux. 

 

4 orientations pour 2016-2021, des priorités confirmées depuis le SDAGE 2010-2015 : 

Á Orientation A : créer les conditions de gouvernance favorables 

¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƳŜƴŞŜ à la bonne échelle. Cette orientation se traduit par 4 objectifs : 

Â aƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎΣ 

Â wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ǎŀǾƻƛǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳne 

meilleure gestion des milieux aquatiques, 

Â Mieux évaluer le coût des actions et les bénéfices environnementaux,  

Â tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Á Orientation B : réduire les pollutions 

Les pollutions compromettent lŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ Υ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ 

ƭƻƛǎƛǊǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜΧ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭŜ {5!D9 ŘŜƳŀƴŘŜ Υ 

Â 5ΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent et des activités industrielles, 

Â 5Ŝ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜΣ 

Â 5Ŝ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ 

Â Sur le littoral, de préserver et reconquérir la qualité des eaux et des milieux. 
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Á Orientation C : améliorer la gestion quantitative 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ des 

activités économiques ou de loisirs et le bƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ tƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

en eau, les axes suivants sont identifiés dans le SDAGE : 

Â Approfondir les connaissances et valoriser les données, 

Â Gérer durablement la ressource en eau en intégrant les impacts du changement climatique, 

Â DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΧύΦ 

 

Á Orientation D Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŀŎǎΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎΧύ 

Le bassin Adour-DŀǊƻƴƴŜ ŀōǊƛǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊand intérêt écologique qui jouent un rôle majeur dans le 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ [Ŝ {5!D9 ǇǊƻǇƻǎŜ Ŏƛƴǉ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ Υ 

Â wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ 

Â Gérer, entretenir et restaurer leǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ 

Â tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜŀǳΣ 

Â Préserver et permettre la libre circulation des espèces piscicoles et le transport naturel des sédiments, 

Â wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀtion. 

 

 

 

Le territoire communal est concerné par les périmètres de trois SAGE : 

 

Â Le SAGE Sioule, approuvé le 5 février 2014 ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ  

Parmi les enjeux identifiés dans ces outils de planification, les éléments concernant plus particulièrement le territoire communal de 

Saulzet-le-Froid sont :  

Â préserver les zones humides et la biodiversité.  

Â ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ Ře bassin.  

Â surveiller la prolifération des espèces envahissantes. 

 

Â Le SAGE Allier aval  

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux a pour vocation de coordonner au niveau local, l'ensemble des actions des pouvoirs 

publics envers les usagers de l'eau afin de parvenir à une gestion équilibrée de la ressource. 

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ wŜƴŦƻǊŎŞŜ ό½!wύ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ мффт ŀ ŞǘŞ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ±LLLŝƳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩ!ƭlier de 

ƭΩŀƳƻƴǘ ŘΩLǎǎƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ±ƛŎƘȅ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŜΦ 

Le SAGE Allier Aval identifie plusieurs enjeux prioritaires dont la gestion des crues, la préservation/restauration des têtes de bassin et le 

maintien des biotopes et espèces.  

Les études en cours pour le SAGE Allier aval établissent les problématiques de gestion : 

Á Une ressource en eau potable suffisante mais fragile : La rivière Allier et sa nappe d'accompagnement constituent la principale 

ressource en eau potable de la population mais celle-ci est particulièrement vulnérable aux pollutions accidentelles et diffuses.  

Á Une qualité des eaux de surface à améliorer : Dans la plaine alluviale, la qualité de l'eau de l'Allier et de ces affluents reste encore 

affectée par des rejets domestiques et industriels. Les têtes de bassin versant ont des eaux de bonne qualité mais sont sensibles aux 

pollutions diffuses. 

Á Des étiages sévères pour les affluents de Limagne : Les affluents de l'Allier peuvent présenter une faiblesse des étiages notamment dans 

la plaine de la Limagne. Cette situation est aggravée par les prélèvements agricoles et peut nécessiter la mise en place de mesures de 

restriction. 

Á Les crues : Les affluents de l'Allier connaissent des crues torrentielles qui peuvent créer des dommages aux bourgs traversés. 

 

Les principaux enjeux du {!D9 ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Υ 

Á La gestion qualitative de la ressource en eau en maîtrisant les pollutions pour mieux satisfaire les différents usages et préserver la 

qualité des milieux, 

Á [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ Ŝƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎtivités économiques de la plaine avec la préservation de la dynamique 

fluviale de l'Allier étroitement liée à la préservation des milieux et de la ressource en eau, 

Á La gestion de la ressource en eau de la chaîne des Puys, en préservant cette ressource de qualité qui reste fragile. 
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Â Le SAGE Dordogne Amont 

Á Thèmes majeurs sur le territoire: 

Â aƛŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

Â Anticiper les changements climatiques, 

Â Orienter le territoire vers un développement plus respectueux ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

Á Liste des enjeux du SAGE: 

Â Prévenir et lutter contre les pollutions diffuses  Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Â Restaurer des régimes hydrologiques plus naturels et adapter les usages 

Â Restaurer des milieux dynamiques et fonctionnels propices à la biodiversité 

Â Mieux comprendre et gérer les eaux souterraines 

 
 
 

 

/Ŝ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴƻƴ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ : 

Á Les lisières de forêts 

Á Les petits bois et taillis disséminés 

Á Les secteurs bocagers 

Á [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ : ripisylve, zones humides, 

Á Les étangs et les mares.  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ qui favorise ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜǘŎΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳǎǎƛ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎociale de 

naturalité. En effet, ils peuvent être associés aux fonctions récréationnelles des paysages et maintenir en même temps la valeur esthétique 

et patrimoniale des territoires.  

Ils peuvent également être utilisés dans les milieux urbains pour permettre une pénétration de la nature, ou encore offrir des voies pour les 

transports doux. 

 

Définitions 

Le réseau écologique "Maillage d'espaces ou de milieux nécessaires au fonctionnement des habitats et de leur diversité ainsi qu'aux cycles 

de vie des divers espèces de faune et de flore sauvages et cela afin de garantir leurs capacités de libre évolution" 

 

Continuum ou continuité Composante du réseau écologique constituée de manière continue (sans barrière physique) par les corridors et 

les réservoirs de biodiǾŜǊǎƛǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 

 

wŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ milieu où la biodiversité est riche et peut y assurer son maintien et son fonctionnement, 

notion proche de celle d'habitat. 

 

Zone tampon 9ǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ Ře nature ou des corridors. Ils les préservent des influences et impacts négatifs. 

 

Corridor écologique Milieu physique et biologique permettant la liaison entre les réservoirs de biodiversité, donnant la possibilité à la faune 

et la flore de se disperser, de se déplacer entre ces différents habitats. Trois morphologies sont généralement identifiées : 

-  ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ όƘŀƛŜ ōƻŎŀƎŝǊŜΣ ǊŀǎŜΣ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύΣ 

-  Ŝƴ ζ Ǉŀǎ ƧŀǇƻƴŀƛǎ η ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀƛǎ ƻǳ ƞƭƻǘǎ-refuges (mares, bosquets, etc.) 

- surfacique ou matrice paysagère : vaste ensemble d'habitat en mosaïque et aux caractéristiques communes (mosaïque de prairies 

permanentes, etc.). 
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Éléments des éco-paysages définis par le SRCE auvergne 

 

 

Â LES DIRECTIVES TERRITORIALES 

Á [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘŜ [ƻƛ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ DǊŜƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ζ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ la collectivité 

nationale pour lutter contre le cƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

services qui y sont associés et contribuer à un environnement respectueux de la santé. Elle assure la transition de la France vers une 

nouvelle économie comǇŞǘƛǘƛǾŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƭƭŝƎŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ 

en eau et autres ressources naturelles. » 

[ŀ [ƻƛ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǾƻǘŞ ƭŜ о ŀƻǳǘ н009 (Grenelle1). Les articles 

20 à 27 intéressent particulièrement le territoire de Saulzet-le-Froid dans le cadre de la préservation de trames bleue et verte.  

Article 20 : Arrêter la perte de biodiversité passe par des mesures de protection, de conservation, de restauration des milieux et par la 

Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ Χ 

!ǊǘƛŎƭŜ нм Υ Χ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŀǎǎƻŎƛŜǊŀ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘivités territoriales et les parties prenantes concernées 

sur une base contractuelle. La trame verte est constituée, sur la base de données scientifiques, de grands ensembles naturels et 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƭŜǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƻǳ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΦ Χ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŀǳŘƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳƛ ŀōƻǳǘƛǊŀ Ŝƴ нллфΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ de sa prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎΦ Χ 

ArǘƛŎƭŜ нп Υ Χ [ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ǎƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

écosystèmes associés, permettant de préserver et de reconstituer la continuité écologique des milieux nécessaire à la réalisation de 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлмр Χ 

 

Á Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), 31 mars 2014 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ {w/9 Ŝǎǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ 

convient de préserver pour garŀƴǘƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ  

 

 
 



 

  25 
 

 S C P D ES C O EU R -  AR C H I T E C T U R E  E T  AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E TO M E V 

TOME V ɀ Annexes du Diag / EIE 

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D                PLU  

Â LE CONTEXTE LOCAL 

LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ǎŀǾƻƛǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

/ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻdiversité. 

 

 

Â Disposition 2.1.2.2. : « Maintenir la fonctionnalité de la Trame verte et bleue » [cf. Charte p. 80]  

Préserver la fonctionnalité et donc la continuité écologique de la Trame verte et bleue :  

Â dans les espaces agricoles : pérenniser le maillage des prairies et pelouses écologiquement riches.  

Â dans les secteurs soumis à la pression urbaine : conserver, restaurer ou créer des continuités des milieux ouverts constituant ici des 

corridors écologiques.  

Â au sein des milieux forestiers : développer leur biodiversité, assurer les liens entre les massifs forestiers par le bocage.  

Â au niveau des bords de routes et des délaissés : favoriser une gestion respectueuse de la diversité des espèces sauvages, préserver 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǇŀƴdage des crues.  

Â ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜs à la migration piscicole, restaurer/entretenir les ripisylves, etc.  

Â pour les lacs, tourbières et zones humides : lutter contre les atteintes aux zones humides, adapter les pratiques agricoles et 

forestières pour éviter ou freiner leur eutrophisation, maintenir ou restaurer les continuités hydrauliques et écologiques entre les 

zones humides.  

 

Â Disposition 2.1.2.3. : « Conserver la richesse des réservoirs de biodiversité » [cf. Charte p. 81]  

Á ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ 

règlement garantissant leur richesse et leur fonctionnalité.  

Á pour les réservoirs de biodiversité ne faisant Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Υ  

Â développer leur protection et leur gestion par des mesures réglementaires, foncières ou contractuelles adaptées.  

Â prioriser les pelouses et les prairies écologiquement riches, les lacs naturels et les zones humides (incluant les tourbières) et leurs 

bassins versants, ainsi que des milieux forestiers et des milieux rupestres.  

 

Â 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ нΦоΦнΦмΦ Υ ζ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ η [cf. 

Charte p. 109]  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ Υ  

Â assurer la fonctionnalité de la Trame verte et bleue en maintenant ou restaurant les continuités éco-logiques, des milieux ouverts 

principalement agricoles, boisés, aquatiques comme les lacs et les zones humides (ainsi que leurs bassins versants). 

Â ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǘκou la 

restauration de leurs fonctionnalités). 

 

 

Â [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

La commune de Saulzet-le-Froid est située en tête des bassins versants. Son réseau hydrographique alimente ƭΩAllier pour toute la partie 

Est du territoire, la Sioule et la Dordogne.  

De nombreux ruisseaux sont présents sur la commune : 

Â [Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŜǊ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 

Â Le ruisseau de la Croix Morand délimite le territoire au Sud-Ouest 

Â Le ruisseau de Chevalard délimite le territoire au Nord 

Â La commune est parcourue par les ruisseaux de la Védrine, de la Narse, de la Veyre, de la Monne et par le Labadeau 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ. 

 

Â Carte des zones humides 

Les zones humides ont considérablement régressé depuis 50 ans. Elles jouent pourtant un rôle fondamental à différents niveaux pour la 

préservation des ressources en eau et des usages associés (eau potable, etc.) : 

Â elles assurent une autoépuration des pollutions diffuses, plus particulièrement en tête de bassin où elles contribuent de 

manière déterminante à la dénitrification des eaux. 



 

  26 
 

 S C P D ES C O EU R -  AR C H I T E C T U R E  E T  AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E TO M E V 

TOME V ɀ Annexes du Diag / EIE 

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D                PLU  

Â elles constituent un enjeu majeur pour la conversation de la biodiversité. 

Â ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜύ et à 

aƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 
 

[ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ нлмрΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇŜǳǘ 

ŘƻƴŎ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ό¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜύΦ 

Le travail de définition des enveloppes potentielles de zones humides effectué dans le cadre des SAGE Sioule, Dordogne Amont et Allier 

ŀǾŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƛƴventaire de terrain pour localiser précisément les zones humides. 

 

Á SAGE Allier-Aval 

Ainsi, un travail de pré-localisation a été réalisé par le SAGE Allier-Aval, afin de disposer d'une enveloppe des secteurs où leur présence 

est probable à fortement probable. 

Ce travail de connaissances sera à affiner et à diffuser pour qu'il serve d'outil concret de protection des zones humides existantes dans 

le cadre des nouveaux projets d'aménagement, mais aussi de valorisation par des modes de gestion appropriés. Son efficacité sera très 

dépendante de la bonne diffusion des inventaires, et d'une prise de conscience des rôles joués par les zones humides (communication, 

sensibilisation). 

Â Enveloppe 1 : Forte observation 1 

Zones humides identifiées selon les critères de l'Arrêté du 24 juin 2008 mais dont les limites n'ont pas été réalisées par des 

diagnostics de terrain (photo-interprétation) Ou Zones humides identifiées par des diagnostics terrain mais à l'aide de critères et/ou 

d'une méthodologie différente de celle de l'arrêté. Les limites et le caractère humide des zones peuvent être vérifiés. 

Â Enveloppe 2 : Probabilité forte 

Probabilité importante de zones humides. Mais le caractère humide et les limites restent à vérifier et à préciser. 

Â Enveloppe 3 : Probabilité moyenne 

Probabilité moins importante de zones humides. Le caractère humide et les limites restent à vérifier et à préciser. 

                                                                 
1 Détails en annexes (Prélocalisation des zones humides) 



 

  27 
 

 S C P D ES C O EU R -  AR C H I T E C T U R E  E T  AM E N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E TO M E V 

TOME V ɀ Annexes du Diag / EIE 

CO M MU N E D E SAU L Z E T-LE-FRO I D                PLU  

Â Enveloppe 4 : Très faible probabilité 

Enveloppe ou manque d'information ou données indiquant une faible probabilité de présence de zones humides (déduite des autres 

masques). 

Â Zones en eau 

 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ό9ƴǾŜƭƻǇǇŜ рύ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊitaire 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜΣ ŎŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ .5hw¢IhΦ 9ƴǎǳƛǘŜ ǎΩŜƴŎƘŀƞƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

classes par degré de pertinence par rapport à la délimitation des zones humides, l'enveloppe 1 contenant les données de fortes 

observations étant bien entendu au-dessus des autres enveloppes potentielles. 

 

 
 

 

 

 

Á SAGE Sioule 

Le bassin de la Sioule abrite de nombreux sites de petites zones humides (marais, tourbières, étangs) et des zones alluviales plus 

étendues (forêts alluviales, prairies humides). Ces zones présentent un grand intérêt, tant pour leur biodiversité que d'un point de vue 

ŘΩŀǳǘƻ-épuration et de régulation hydraulique. 

Le patrimoine de zones humides local est donc fort.  
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Un travail de pré-localisation a été réalisé par la cellule d'animation du SAGE Sioule, afin de disposer d'une enveloppe des secteurs où 

leur présence est probable à fortement probable. Cela a ensuite été complété par des inventaires de terrains afin de vérifier la présence 

effective de zones humides en adéquation avec l'arrêté du 1er octobre 2009.  

Le travail de connaissance sera à affiner et à diffuser pour qu'il serve d'outil concret de protection des zones humides existantes dans le 

cadre des nouveaux projets d'aménagement, mais aussi de valorisation par des modes de gestion appropriés. Son efficacité sera très 

dépendante de la bonne diffusion des inventaires, et d'une prise de conscience des rôles joués par les zones humides (communication, 

sensibilisation). 

 

La structure porteuse du SAGE Sioule a réalisé une cartographie des secteurs où peuvent être potentiellement proposées des Zones 

Humides d'Intérêt Environnemental Particulier (ZHIEP) et des Zones Humides Stratégiques pour la Gestion de l'Eau (ZSGE) à partir des 

zones humides présumées (issues de l'étude de prélocalisation) et de l'étude de critères d'évaluation de leur fonctionnalité et de la 

définition des enjeux du territoire du SAGE via un traitement d'informations sous Système d'Information Géographique. La Commission 

Locale de l'Eau assure la validation définitive de ces cartographies qui lui sont présentées par la cellule d'animation du SAGE. 
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Á SAGE Dordogne Amont 

 

 

 

 

Les corridors permettent la dispersion animale et végétale entre les différents habitats (massifs forestiers, zones humides, etc...). Le corridor 

biologique joue quatre rôles : celǳƛ ŘŜ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŎŜƭǳƛ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǴ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴƛǊΣ ŎŜƭǳƛ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ-ǎƻǳǊŎŜΣ ƭŜǉǳŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŎƻƭƻƴƛǎŀǘŜǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ 

les cas, ils sont indispensables à la survie des espèces.  
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Â Le Schéma Régional De Cohérence Ecologique2 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŞƧŁ Ŏƻƴƴǳǎ Υ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м Ŝǘ ½{/Σ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ 

analyse multicritère qui a permis de distinguer différents niveaux de fonctionnalité au sein des milieux terrestres auvergnats.  

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎ Υ 

 

 

 

  

                                                                 
2 cf annexe : Prise en compte des fonctions à remplir pour la TVB, définies au niveau national 
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Â La trame verte de la commune est extrêmement dense.  

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ de la commune, du de maillage de haies et 

de ripisylves. 

La haie joue un rôle primordial en assurant équilibre et stabilité des terres. La haie offre plusieurs atouts tant sur le plan économique, 

que biologique, climatiques et hydrauliques : 

- ¦ƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ όǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜύΣ ŘΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŎǳŜillette 

pour la famille exploitante. 

- UƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όƻƛǎŜŀǳȄΣ ƎƛōƛŜǊǎΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ ƛƴǎŜŎǘŜǎύ ǇƻǳǊ laquelle la 

haie fournit abris et refuge. 

- ¦ƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŎŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ōǊƛǎŜ ǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ Ŏultures ; et les racines des végétaux assurent une 

ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŘŜ ǇƛŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύΦ [Ŝ Ǌƾƭe économique 

de la haie : la productivité du lait et le poids des bovins bénéficiant de l'ombrage des arbres et d'abris est de 20% supérieur par rapport 

à des troupeaux élevés en plein soleil ou en plein vent. 

Les ripisylves sont des formations végétales riveraines et dépendantes d'un cours d'eau. Elles forment des zones de transition entre les 

milieux aquatiques et terrestres. Soumises à des perturbations extérieures, telles que les inondations et les phénomènes d'érosion-

sédimentation qui ne se retrouvent pas dans les autres forêts. De plus, les ripisylves assurent d'importantes fonctions écologiques. En 

ŜŦŦŜǘΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ƭϥŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ Ŝƴ ŦƛƭǘǊŀƴǘ et en 
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accumulant les polluants (agricoles, domestiques et industriels). En période de végétation, les arbres captent les éléments minéraux 

présents dans les eaux de ruissellement des nappes (nitrates, phosphates) et les recyclent pour leur croissance. 

Elles améliorent, en outre, l'infiltration et le stockage de l'eau dans les nappes souterraines et à la surface des sols. 

Les ripisylves remplissent de nombreuses fonctions biologiques comme celle de corridor et constituent un des maillons de la chaîne 

trophique3 au sein des hydrosystèmes. Elles diminuent également l'intensité des crues et participent à la stabilisation des berges. 

 

/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ζ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ηΣ ŘΩŀŎcompagnement, 

pour les déplacements de la faune locale. Le recul de la haie fait apparaître la forte corrélation entre les éléments formant les paysages, 

et la nécessité de conserver un équilibre des milieux. Le recul de la haie favorise notamment le dénudement de la terre, alors propice à 

ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

 

Á La trame forestière 

 

 

Généralement considérés comme des milieux homogènes et plutôt bien préservés, les massifs forestiers jouent un rôle important en 

ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Ł ŘŜǎ ζǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞηΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŞǇǳǘŞǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ de corridor 

écologique pour de nombreuses espèces. 

 

A Saulzet-le-Froid, la couverture forestière est très importante. 

  

                                                                 
3 Chaine trophique : Ensemble des relationǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ŎŜǳȄ-ci se nourrissent. Comprend des 

producteurs (algues, par exemple), des consommateurs primaires (herbivores, phytophages), des consommateurs secondaires (carnivores) et des 
décomposeurs (ou détritivores). Les polluants qui ne se dégradent pas ou peu (métaux lourds) vont se concentrer au sommet de la chaîne trophique, chez les 
prédateurs. Est également désignée par chaîne alimentaire. 
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Á La trame agraire 

La trame agraire est définie par photo interprétation et croisement avec les RPG. La combinaison Trame Agraire et Trame Verte met en 

évidence les larges espaces qui couvrent le territoire. 

Ces espaces agraires constituent un support complémentaire aux différents corridors écologiques. Ils constituent des liaisons très 

intéressantes entre les masses boisées et les autres espaces naturels. Les trames végétales (haies, arbres) qui maillent ces secteurs, 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜǎ 
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Le réseau écologique est soumis à des contraintes et obstaclŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 

communications, les modifications des pratiques agricoles, la banalisation des espaces sont les principaux facteurs responsables de la 

disparition de certains habitats naturels et de leurs fragmentations. 

Les contraintes les plus fortes se concentrent sur les voies routières 

autoroutières, lesquelles constituent des obstacles au déplacement de la 

ŦŀǳƴŜΦ ! ŎŜ ƴƻȅŀǳΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ 

fragmentation du territoire naturel : les unités urbaines, les sites bâtis 

isolés, les installations électriques, etc.  

Plusieurs obstacles à la continuité écologique des ruisseaux de la 

commune ont été recensés. 

Les obstacles sont susceptibles de générer des dysfonctionnements liés 

aux mauvaises conditions de transport des sédiments ou de perturber la 

faune piscicole. 

[Ŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

générer des impacts όŘǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘŜ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ΧύΦ 

Les espaces agricoles apparaissent comme des «corridors» secondaires, 

ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǘŜǎΦ [Ŝs évolutions à éviter 

concernent une éventuelle urbanisation continue, linéaire. Les espaces 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜǊŎŀƭŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ 

indispensables au maintien des corridors écologiques.  










































































































































